
Chapitre : H2C - Affirmation et mise en œuvre du projet européen Le prof   
Mots de vocabulaire à maîtriser : Marché commun, CECA, CEE, Élargissement, Approfondissement, PAC. 
Repères historiques à connaître : CECA (1951), Traité de Rome (1957), Traité de Maastricht (1992), Euro 
(2002). 
Repères géographiques à connaître : Les différents pays membres de l’UE, les capitales de ces États et le 
siège des institutions européennes. 

Résumé de la 1ière partie Résumé de la 2e partie 
Au sortir de la 2GM, l’Europe est divisée et ruinée. A l’Est de 
l’Europe, une partie des pays choisissent (ou on leur impose) de 
rentrer dans le giron de l’URSS ; à l’ouest de l’Europe, les États 
intègrent le bloc pro-américain.  
Les objectifs de la construction européenne sont multiples : 
- construire une paix durable,  
- empêcher le déclin de l’Europe dans un monde dominé par 
l’URSS et les États-Unis,  
- s'unir face à la menace communiste, 
- défendre la démocratie libérale et les droits de l'Homme. 
Les premières propositions se font autour de la mise en commun 
des productions d’acier et de charbon. L’idée est de créer un lien 
économique pour empêcher tout conflit. En 1951, la RFA, la France, 
l’Italie, la Belgique, les Pays-Bas et le Luxembourg signent un traité 
créant la CECA (= Communauté Européenne du Charbon et de 
l’Acier).  
En 1957, les six pays de la CECA signent le traité de Rome qui 
institue la CEE (= Communauté Économique Européenne).  
L’objectif est de créer un marché commun pour permettre la libre 
circulation des marchandises, des capitaux et des personnes. Les 
réalisations concernent de nombreux domaines : 
- Suppression des tarifs douaniers, 
- Transports, 
- Agriculture avec la PAC (Politique Agricole Commune).  
Plus tard, d’autres réalisations verront le jour comme les accords 
Schengen qui prévoient un espace de libre circulation des 
personnes ou le programme Erasmus qui favorise les échanges 
universitaires… La CEE devient une puissance économique et 
commerciale qui attire de nouveaux membres dès 1973.  

En 1992, le traité de Maastricht crée l’Union Européenne ; ce n’est plus 
seulement une union économique et commerciale mais aussi politique et 
sociale. On parle alors d’approfondissement : 

- Elle étend son action à l’éducation, l’environnement, la politique 
étrangère… 

- Elle établit une citoyenneté européenne, 
- Elle crée une monnaie unique (euro en 2002). 

Simultanément les élargissements se poursuivent notamment avec 
l’intégration des anciens pays communistes grâce à l’effondrement de 
l’URSS.  
L’UE est traversée par des interrogations : par exemple, faut-il continuer 
les élargissements ? ou plutôt renforcer les liens entre les États déjà 
membres, c’est-à-dire choisir l’approfondissement ? Certains pays 
perçoivent l’UE comme une menace pour leur indépendance nationale et 
n’acceptent pas toutes les politiques. Par exemple, certains sont restés à 
l’écart de Schengen et de la zone Euro. Le Royaume-Uni a récemment 
voté favorablement pour le Brexit (= départ de l’UE). Ainsi, les défis sont 
nombreux : 
- Il faut redonner confiance aux opinions publiques de plus en plus 

méfiantes,  
- Il faut peser dans le monde face aux grandes puissances 

économiques,  
- Il faut faire face aux crises que traversent certains membres (Grèce 

par exemple),  
Il faut donner plus de visibilité aux actions européennes et créent un lien 
plus direct entre l’UE et les citoyens… 
 
VOIR CARTE DE LA CONSTRUCTION EUROPÉENNE 

   


